
 
 
 
 
 
 
Nom et Prénom (ou dénomination sociale) :………………………………………………………………… 
Adresse :……………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………….…………………
Date de naissance :……………………Profession : ………………………………………………………. 
 

RAPPEL DE L’ATTRIBUTION EFFECTUEE PAR LA SAFER AU PROFIT DU CEDANT 

    Nature de l’opération (1) 

Date Superficie Valeur Notaire Installation Agrant Echange Autre 

        

 

Engagements souscrits lors de l’attribution ci-dessus visée (1). 
                       

Conserver la destination agricole ou forestière   Louer à un exploitant agréé par la SAFER   
      

Conserver la destination dévolue par la SAFER   Ne pas aliéner, morceler ou lotir sans autorisation   
      

Exploiter personnellement   Accorder la préférence à la SAFER en cas de vente   

 
 
 
Vente de la totalité de l’exploitation   Vente de parcelles bâties   
                    

Vente de parcelles non bâties   Vente de terrain à bâtir   
                    

Echange   Changement d’exploitant   
                    

Apport en société   Donation, partage familial   
                    

Location   Autre (à préciser)   
 

 
 
MOTIF (préciser tous les éléments permettant de justifier la demande) 
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………… 
 
 

 
 
NOM et Prénom (ou dénomination sociale)…………………………………………………………………. 
Adresse :……………………………………………………………………………………………………… 
Profession :………………………………………Date de naissance……………………………………….. 
Utilisation projetée du bien :……………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………..
…….………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………. 
………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………….. 
SF n° 501…………………………………………………………….. 
 

���� Désignation cadastrale des biens cédés à noter au verso 

 

LE CEDANT : 

LA CESSION ENVISAGEE (1) : 

      LE CESSIONNAIRE : 

Dordogne 
Boulevard de Saveurs – Cré@vallée Nord 
24060 Périgueux Cedex 
05 53 35 88 44 

Lot et Garonne 
Rue de Péchabout 
47000 Agen 
05 53 95 19 19 

Tarn et Garonne 
120 av. Marcel Unal 
82017 Montauban Cédex 
05 63 21 28 02 

DEMANDE D’AUTORISATION DE CESSION 
A adresser en deux exemplaires au service départemental 

A…………………………le……………………
Signature du notaire et cachet de l’étude. 

Superficie cédée :______________________ Valeur de la cession :______________ €___ (2) 



Désignation cadastrale des biens cédés (joindre le cas échéant un état annexe) 
 

Commune Section N° Ancien N° Surface Nature Origine SAFER 
Oui ou Non 

       

       

       

       

       

       

       
       

       

       

       

       
 

 
RAPPEL DE LA SAFER : 
 

En cas d’accord de la SAFER, si le cessionnaire ne reprenait pas l’engagement pris par le cédant de maintenir 
la destination initialement dévolue par la SAFER, pendant 10 ans à compter de l’acquisition que ce dernier en 
avait faite, au cas également où la SAFER estimerait que la destination des biens n’est  pas conforme à celles 
prévues à l’article L 141 – 1 du Code Rural, le cédant s’exposerait à la remise en cause des exonérations 
fiscales dont il a pu bénéficier lors de son acquisition et en assumerait les entières conséquences financières.  
 

 
ATTENTION : 
 

La présente demande d’autorisation de revente ne dispense pas le notaire instrumentaire de l’obligation 
d’adresser dans les formes  une déclaration d’intention d’aliéner à la SAFER. 
 

 
FRAIS D’INSTRUCTION DES DEMANDES : 
 
 

                 � Prix de vente < 300 K€ .................................................................................... 250 € HT 
 
             �Prix de vente > 300 K€...................................................................................... 450 € HT 
 

 
   � La demande est gratuite dans les cas suivants : 
 
  � Reprise Safer 
  � Echanges de biens ruraux  

� Chemins 
� Refus 

 
 
 
 
 
 

(1) Cocher les cases  appropriées.  
  

Les demandes ne seront instruites que si le chèque correspondant aux frais de dossier est joint à la 
demande. 

 
NB. Ne donneront pas lieu à facturation l’instruction des demandes intervenant à la suite d’un décès ou dans le cadre d’une procédure collective. 


